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PL 9975

Projet de loi 
ouvrant un crédit d'investissement de 5 200 000 F au titre de 
participation permanente en faveur de la Fondation de la Cité 
Universitaire de Genève et un crédit de fonctionnement annuel 
de 714 000 F en faveur de la Fondation de la Cité Universitaire de 
Genève au titre d'aide financière pour l'exploitation de l'extension 
de la Cité Universitaire 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Chapitre 1 Crédit d'investissement 
 
Art. 1 Crédit d'investissement 
Un crédit d'investissement de 5 200 00 F est ouvert au Conseil d’Etat pour la 
constitution d'un capital de dotation de l’Etat de Genève en faveur de 
Fondation Cité Universitaire. 
 
Art. 2 Inscription au patrimoine administratif 
Ce capital de dotation sera inscrit dans le bilan de l’Etat de Genève au 
patrimoine administratif sous « Capital de dotation – Fondation de la Cité 
Universitaire de Genève », rubrique 05.06.08.00 155 0 0450. 
 
Art. 3 Budget d'investissement 
Ce crédit est inscrit au budget d'investissement dès 2007 sous la rubrique 
05.06.08.00 525 0 0450. 
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Art. 4 Financement et charges financières 
Le financement de ce crédit est assuré, au besoin, par le recours à l'emprunt 
hors cadre du volume d'investissement « nets-nets » fixé par le Conseil d'Etat, 
dont les charges financières en intérêts sont à couvrir par l'impôt. 
 
Art. 5 Amortissement 
En raison de la nature de l'investissement, celui-ci ne donne pas lieu à 
amortissement. 
 
Art. 6 Rémunération du capital de dotation 
Ce capital de dotation fait l'objet d'une rémunération par la Fondation Cité 
Universitaire selon des conditions fixées par le Conseil d’Etat. 
 
Chapitre 2 Crédit de fonctionnement 
 
Art. 7 Crédit de fonctionnement 
Une aide financière annuelle de fonctionnement au sens de l'article 2 de la loi 
sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, de 
714 000 F est accordée à la Fondation de la Cité Universitaire de Genève 
 
Art. 8 But 
Cette aide financière doit permettre de verser un intérêt de 3% sur le capital 
de dotation de l'Etat de 156 000 F, inscrit en revenu dans le budget de l'Etat 
de Genève sous la rubrique 05.06.00.00 426 0 0350, de payer une rente de 
superficie à l'Etat de 274 000 F, inscrite en revenu dans le budget de l'Etat de 
Genève sous la rubrique 05.04.00.00 427 0 5253, de payer un impôt 
immobilier complémentaire de 45 000 F, inscrit en revenu dans le budget de 
l'Etat de Genève sous la rubrique 02.04.00.00 402 0 0109, de couvrir une 
partie du budget d'exploitation pour 239 000 F. 
 
Art. 9 Budget de fonctionnement 
Cette aide financière est inscrite au budget de fonctionnement pour les 
exercices 2008 à 2011 sous la rubrique 05.06.00.00 365 0 8151. 
 
Art. 10 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable  2011. 
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Art. 11 Octroi de l'aide financière 
L'octroi de cette aide financière est conditionné à l'existence d'un contrat de 
droit public approuvé par le Conseil d'Etat et annexé à la présente loi. 
 
Art. 12 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans un contrat de droit public conclu entre l'Etat de 
Genève et la Fondation de la Cité Universitaire de Genève en date du 
12 décembre 2006. 
 
Art. 13 Relation avec le vote du budget 
L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 14 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
compétent. 
 
Art. 15 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévu par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
Chapitre 3 Disposition finale 
 
Art. 16 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques, du 19 janvier 1995. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La pénurie de logements sévissant à Genève touche particulièrement les 
personnes en formation. En comparant les disponibilités aux besoins, le 
groupe de travail interdépartemental chargé d'examiner cette problématique 
estimait en 2003 qu'il manquait environ 1 200 logements pour ces personnes. 

Face à cette pénurie, le Grand Conseil a décidé en janvier 2004 d'attribuer 
un capital de dotation de 10 000 000 F à la Fondation pour la promotion du 
logement bon marché et de l'habitat coopératif (FPLC) afin de permettre la 
réalisation d’un programme de création de logements pour les personnes en 
formation au sens de l’article 10, alinéa 2, lettre h, de la loi générale sur le 
logement (PL 8885-A). L'objectif était de mettre à disposition 500 chambres 
supplémentaires. 

La FPLC a divers projets en cours ou à l'étude pour répondre à cet 
objectif. Ces premiers projets devraient permettre d'offrir environ 
350 chambres pour une contribution de l'ordre de 6 500 000 F (voir liste en 
annexe). La FPLC continue par ailleurs de prospecter afin de trouver d'autres 
opportunités. 

Aujourd'hui, l'Université considère qu'il manque encore environ 
1000 chambres pour personnes en formation. La Fondation de la Cité 
Universitaire de Genève (FCU) constate de son côté un léger tassement de la 
demande depuis 2004, mais se voit toujours dans l'obligation de refuser de 
nombreux dossiers, faute de place. Le Bureau du logement étudiant de 
l'Université a également observé un léger tassement de la demande en 2005, 
mais continue lui aussi à ne pas pouvoir satisfaire toutes les demandes. Selon 
la dernière enquête réalisée sur le sujet, à l'automne 2004, 750 étudiants ne 
disposaient d'un logement que pour le semestre en cours, 600 étudiants 
disposaient d'une surface habitable et de commodités estimées très 
insuffisantes, et 900 étudiants payaient leur logement plus de 1 000 F par 
mois (certains étudiants peuvent se trouver dans plusieurs catégories). 

Consciente des besoins existants, la FCU a élaboré un projet d'extension 
de la cité universitaire située dans le périmètre ch. Edouard-Tavan / av. de 
Miremont / av. Louis-Aubert. Le projet comprend 76 logements et 
permettrait de mettre à disposition 259 chambres dans des appartements avec 
cuisine commune. 
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Le bâtiment, de six niveaux sur rez plus attique, sera implanté sur les 
parcelles 3243 et 3342 de la Ville de Genève, appartenant toutes deux à l'Etat 
de Genève. La parcelle 3342 fait déjà l'objet d'un droit de superficie en faveur 
de la Fondation Cité Universitaire. La parcelle 3243 est actuellement mise à 
disposition de l'Université de Genève, à bien plaire. Elle est principalement 
occupée par des courts de tennis, dont quatre sur sept pourront être conservés. 
L'implantation du bâtiment est prévue par plan localisé de quartier (PLQ 
n° 29412), qui a fait l'objet d'une large concertation. 

Le plan financier initial du projet prévoit un prix de revient de 
22 400 000 F, dont 23% seraient financés par le capital de dotation de 
5 200 000 F prévu au chapitre I du présent projet de loi. Cette dotation a été 
fixée sur la base d'un montant de 20 000 F par chambre, par analogie avec la 
loi du 23 janvier 2004 modifiant la loi générale sur le logement et la 
protection des locataires (PL 8885 pour le logement des personnes en 
formation). 

Compte tenu de l'importance du projet et des besoins à satisfaire, le 
Conseil d'Etat a estimé que cette dotation devait faire l'objet d'une demande 
de crédit par le biais d'un projet de loi ad hoc. En effet, compte tenu des 
projets mentionnés ci-dessus, le solde du crédit prévu par le PL 8885-A est 
insuffisant pour financer le projet d'extension de la cité universitaire. 

Le chapitre II du présent projet de loi a trait à l'exploitation du bâtiment. 
Les logements pour personnes en formation sont habituellement 
subventionnés dans le cadre de la loi générale sur le logement et la protection 
des locataires. Il s'avère toutefois que le système de subventionnement prévu 
dans cette loi est fondamentalement peu approprié pour ce type de logements, 
en raison plus particulièrement de la limitation dans le temps et de la 
dégressivité des subventions. Une renonciation à cette dégressivité revêt en 
effet un caractère d'exception. De surcroît, le présent projet de loi inaugure 
une nouvelle pratique en matière de comptabilisation des aides financières, 
conformément aux observations de l'Inspection cantonale des finances (voir 
ci-dessous). C'est pourquoi le Conseil d'Etat a estimé que l'aide financière à 
l'exploitation de l'extension de la Cité universitaire devait également être 
visée dans le projet de loi ad hoc. 

Il est à souligner par ailleurs que le Grand-Conseil est saisi pour les 
mêmes motifs d'un projet de loi spécifique visant à régir l'aide financière 
d'exploitation pour les bâtiments existants appartenant à la Fondation de la 
cité universitaire. 

Le compte d'exploitation du nouveau bâtiment prévoit la location de 
259 chambres pour un loyer mensuel de 530 F chacune, d'une surface 
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commerciale à destination d'une crèche qui sera louée à la Ville de Genève, 
ainsi que de surfaces en sous-sol qui seront louées à l'Université pour 
l'aménagement de salles de squash. L'état locatif annuel prévu se monte à 
1 989 340 F, auquel s'ajoute une aide financière de fonctionnement pour un 
montant de 714 000 F (plan financier en annexe). 

Il faut souligner que, pour une large part, cette aide financière est de 
nature purement comptable et n'entraîne aucun mouvement d'argent. Elle 
permet en effet de couvrir la rémunération du capital de dotation de l'Etat à 
un taux de 3%, la rente de superficie payable à l'Etat à un taux de 5% ainsi 
que l'impôt immobilier complémentaire à un taux de 2‰, pour un montant 
total de 475 000 F. Dans cette mesure, le projet de loi répond aux 
observations de l'Inspection cantonale des finances relatives à la transparence 
des aides financières. Le solde, soit 239 000 F, couvre 13% des charges 
d'intérêt hypothécaire et d'exploitation, qui ascendent au total à 1 844 000 F. 

Il est à relever enfin que le disponible annuel de 179 000 F figurant au 
plan financier comprend un montant de 124 000 F destiné à couvrir les pertes 
locatives inhérentes au système de résidence hôtelière appliqué à la Cité 
Universitaire. Ce montant correspond à un taux de vacance de 7.5%. Le solde 
devra être mis en réserve pour couvrir d'éventuelles dépenses imprévues ou 
pour financer des travaux d'entretien futurs. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
Annexes : 
– Liste des projets de la Fondation pour la promotion du logement bon 

marché et de l'habitat coopératif 
– Plans du projet d'extension de la Cité universitaire 
– Plan financier du projet d'extension de la Cité universitaire 
– Contrat de prestations entre l'Etat de Genève et la Fondation de la Cité 

Universitaire de Genève 
– Extrait des comptes 2005 de la Fondation de la Cité Universitaire de 

Genève 
– Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
– Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle. 
– Préavis technique 
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